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Date du contrôle :24 mai 2018

Enspectcur(s) : Antoine FRISON et Pafricia TROUILLOT

Type de contrôle

N Inspection approfondie N Inspection annoncée N Inspection planifiée
D Inspection courante D Inspection inopinée D Inspection circonstancielle
D inspection ponctuelle

Circonstances du contrôle

N Plan de contrôle de la DREAL O Plainte
N IncidentlAccident du 14 mai 2018 N Autre Présentation projet d’extension

‘ EauD,AirØ,DcheLslE
• REACH D, RSDE D, Action Nationale D,

Tbème(s) du contrôle • Contrôles réglementaires N,
• SGS, Vieillissement D
• Cessation D, sols pollués D, etc.

Prbcipale(s) instaliation(s) cDntrôlée(s)
• site de Chamboeuf

Référentiel(s) du contrôle
. Anêté préfecwml d’autorisation d’exploiter du 17juin 2008 fi]
s Arr&é préfectoral de mise en demeure du 02 février 2016 (2]

Personne(s) rencontrée(s) et fonction(s)

Nom Société Qualité

M COSTE RKW CASTELLEUA Directeur général
M MARTENIER RKW CASTELLETrA Responsable 115E
Mmc MARCON RKW CASTELLETA Assistante 115E
M DEVILLARD 11KW CASTELLEA Directeur technique

Exploitant
Copies DREAL: N Chrono N PRICAE N Cellule EAR

Autre:
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j Constats de l’inspection I

I — Contexte

L’entreprise CASTELLFA fondée en 1961, fait partie du groupe allemand RKW depuis 2002. Elle est
spécialisée dans la production dc films et gaines en polyéthylène par extnisionlsoufflage (suremballages
avec des produits rétractables).

L’établissement es! soumis à autorisation au titre des installations classées pour la protection de
l’environnement. Un arrêté préfectoral du 17 juin 2008 [I) pris après une procédure complète avec enquête
publique réglemente le site de Chamboeuf.
Suite au constat par l’inspection d’une augmentation significative de la production par rapport au volume
autorisé en 2008 [1], l’exploitant a été mis en demeure le 2 février 2016 (2] de déposer sous 6 mois un
dossier d’autorisation afin de régulariser sa situation. Le dossier de demande d’autorisation (régularisation
et projet d’extension) reçu par l’inspection le 8 novembre 2016 a été jugé incomplet et irrégulier;
l’exploitant n été invité à compléter son dossier. Suite à l’abandon du projet d’extension, un nouveau dossier
aurait du être déposé pour régulariser la situation administrative du site.

Par ailleurs, le 17 mai 2018, l’exploitant e Informé l’inspection qu’à la suite de la dégradation du corps du
brûleur de l’oxydateur thermique, celui-ci était à l’arrêt depuis le 14 mai 2018 et n’était donc plus en mesure
de traiter les gaz chargés de solvants provenant des installations de fabrication. Un arrêt dc l’équipement de
5 à 7 semaines a été annoncée par l’exploitant en raison de difficulté dam l’approvisionnement de la pièce
défectueuse. Les émissions non traitées et rejetées pendant cet aa€l ont été estimées à 15 tonnes de COV par
semaine. Au vu de la situation, un rapport en date du 18 mai 2018 a été transmis au préfet accompagné d’un
arrêté de mesures d’urgence.

II — Principaux constats effectués Ion de la visite d’inspection

2.1 — Suites données aux bspechons du 29 septembre 2016 et 03 avril 2017

al Rejets alt (non-conformité n°1 — visite du 22/09120l6fl Au vu du flux de solvants rejetés (12 kg/h),
l’exploitant, en vertu de l’article 59 de l’arrété ministériel du 02/0298 doit mettre en place rune
sw,’eillance en continu de sa rejets.

Ramie! article 59 de l’arrêté ministériel du 02/02/98: La surveillance en permanence est prescrire si e... le
flua horaire maximal de COV, â l’exclusion du méthane exprimé en carbone total, dépasse:

• -15 kgfls dans le cas général:
•

- 10 kg/h si un équipement d’épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter les
valeurs limites d’émission canalisées.., si

Élément dc réponse de l’exploitant:
L’exploitant e transmis à l’inspection le 25/05/2018 un courriel argumentant sur la possibilité de démger à
la surveillance en continu de ses rejets du fait:
- de L’existence d’un plan de gestion des solvants,
- de l’utilisation de solvants et de produits solvantés (encres) de composition stables dans le temps,
- du faible flux de rejets canalisés: 12% des émissions totales (1,5 kWh),
- de la possibilité de faire le suivi d’un paramètre représentatif: suivi journalier du taux de disponibilité de
l’oxydateur.
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Commentpireslavis dc l’inspection:
Vu les déclarations GERE? de l’exploitant 116es aux plans de gestion des soLvants dont des éclaircissements
ont éLé demandés (cf point 2.3.2 ci-aprês), la nécessité de mettre en place une surveillance en continu des
rejets atmosphériques sera examinée de manière plus précise dans le cadre du dépôt du dossier de
régularisation et du bilan des émissions 2018.

bi Autres observations:

Plun deaeslion des solvants (observation n°1 - visite du 221092016): L ‘exploitant devra apparier.
sous 3 niais, les précisions demandées sur son plan de gestion de solvants:
- vérification des taux de captation effectj[des machines et mesures complémentaires des COV en
amont de I ‘oxydatezw afin de valider la valeur des émissions de COV en amont de I ‘o.vdateur et
d’assurer im taza de diffus inferieur à 20 %pour l’activité inipflmefle.
- correction de I ‘incohérence entre la quantité de solvants régénérés présentée é la page 8 (J 39,66
7) ci celle présentée à la page 14 (153.42 2) dans le tableau généraL
- amélioration de la connaissance des émissions du site: mise en place de dispositffs de suivi des
quantités entrantes de solvants dans le distillateur e: I ‘osydateur thermique.

Zone colDrimétrie (observation n°2-W visite du 221092016): L ‘exploitant devra:

• s ‘assurer par une procédure que (es rocks sont correctement mis en place lorsque le site esifenné
ou en l’absence d ‘empioyé dans la zone.
- préciser les mesures prises pour limiter la présence de solvant dans 1 ‘atmosphère de ce local:
mise en place d ‘une captation des émissions de solvants ou d’un dispositifpermettant de maintenir
l’ensemble desfiitsfennés en permanence.

• Oxvdateur thermiauc (observation n°1 visite du 031042017) : L’exploitant devra transmettre au
plus vite (es résultats des rejets de son oxydateur thermique. Si ces derniers ne sont pas conformes,
une deuxième mesure dons le mois devra être réalisée. Si celte seconde mesure se révèle à nouveau
non confornw, l’exploitant devra mettre en place toutes les mesures nécessaires afin de respecter
son arrêté préfectoral et risque des sanctions pénales,

Svstême d’extinction d’incendie (observation n°2 visite du 0310412017): L’exploitant devra
s’assurer d’être conforme à la réglementation relative aux équipements sous pression.

Çommentaives/ovis dc l’insncctipn;
L’exploitant n’a pas transmis d’éléments de réponse sur ces différents points. Il devra le faire SDU5 un délai
dc 2 moIs avec tous lesjustificatifs nécessaires.
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2.2 Thèmes

Lors dc l’inspection, l’exploitant a présenté la société RXW Castelletta ainsi que les principales
technologies de production mises en uvrc au sein de l’établissement.

2.2.1 — Situation administrative

L’exploitant n présenté succinctement le nouveau projet d’extension de son site qui vise essentiellement une
nuginentalipn de production (régularisation) avec un accroissement du périmètre d’exploitation des
installations classées.
Nota le dernier projet présenté est différent du projet de 2016 - moins ambitieux-.
Le financement étant acquis au niveau du groupe, l’exploitant indique la nécessité (économique) que les
travaux débutent fin mars 2019 au plus tard avec une mise en service prévue pour septembre 2019.11 précise
que la régularisation de b situation administrative du site est intégrée dans le cadre dccc projet.

L’inspection rappelle que l’autorisation demandée pour l’extension du site et la régularisation de la situation
administrative est soumise à une procédure d’autorisation environnementale (ordonnance n°2017-80 du 26
janvier 2017). Ainsi le dossier devra être conforme aux articles L.181-l, L.l8l-2 et suivants du code de
l’environnement et comporta les éléments afférents à chaque procédure portée par cette autorisation
(réglementation ICPE, loi sur l’eau, dérogations â l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats
protégés...). L’inspection a porté à la connaissance de l’exploitant que le délai minimum pour son
instruction esi de ID mois (passage en CoDERS’fl, mais que ce délai peut-are plus important selon les
dossiers (dés lors qu’il y a des demandes de compléments, d’avis...) et qu’elle ne peut pas préjuger de ces
délais.

Constat N°1

Suite à l’abandon du projet d’extension de 2016, un nouveau dossier d’autorisation environnementale
aurait dû être déposé pour réeulariser la situation administrative du site. Au jour de l’inspection,
l’exploitant ne l’avait toujours pas transmis.

La mise en demeure [2] est donc toujours en cours.

L’exploitant devra déposer le dossier visant à répondre à la mise en demeure [2], aux services préfectoraux
au plus tard le 31 août 2018. En cas dc manquement et, indépendamment des suites pénales, il sen rocsé
à monsieur le préfet des suites administratives (astreintes ioumaliôres.J) confonnément aux dispositions
de l’article LlTl-8 du code de l’environnement.

j
- Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

D Pas - Anité préfectoral de mise en demeure du 02 février 2016
d’observation L’exploitant de la société RKW CASTELLEITA

- 3110812018
b OCIVOU

CHAMBOEUF est mis en demeure de respecter les mesures dépôt du dossier de
— prees par le II de l’article &5l233 du Code de. demande

Non conformité l’environnement et de déposer, dans un délai dc 6 mois, un d’autorisation
dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, environnementale
- Article L171-8 du code de l’environnement (régularisation de

Q Proposition de ...Si,a l’exptrauon du delai imparti, il n’a pas etc defere à; k
mise en demeure la mise en demeure, l’autorité administrative compétente administrative)

peut arréter une ou plusieurs des sanctions administratives
suivantes ... (astreinte administrative journalière...)
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2.2.2 — incidents — accidents

Suite à l’incident du 14 mai 2018 (arrêt de l’incinérateur de COV), l’exploitant a annoncé Le jour de
l’inspection que contrairement à ce qui avait été prévu (7 semaines d’arrêt liées ê la commande au
fournisseur), le prestataire a finalement trouvé et changé la pièce défectueuse et que l’incinérateur est en état
de fonctionnement depuis le mercredi 23 mai 2018 k midi. A ce stade l’origine de la dégradation du corps du
brûleur n’a pas été déterminée. Par ailleurs1 l’exploitant a précisé qu’une pièce de rechange (objet de la
première commande) serait conservéc sur site.

L’inspectin rappelle la nécessité de prendre les mesures préventives et correctives adapt&s pour éviter une
récidive d’autant plus qu’une autre panne de l’oxydaleur a eu lieu un an auparavant.

Il a été rappelé à l’exploitant qu’il doit transmettre conformément aux dispositions de l’article R519-69 du
code de l’environnement les résultats des recherches entreprises et très rapidement, le rapport d’incident qui
doit préciser:

les circonstances et les causes de l’incident, accompagnés d’un historique des actions mises en
oeuvre;
les effets sur la personnes et l’environnement;
les mesures correctives prises ou envisagées pour éviter un incident similaire et pour en pallier les
effets à moyen et â long terme;
ainsi qu’une estimation des émissions non traitées et rejetées.

Note 1: Le préfet a été informé rapidement de la remise en service de l’oxydateur themilque et il n’a pas été
donné suite à l’arrêté préfectoral de mesures d’urgence proposé par l’inspection dans son rapport du 18 mai
2018.

D Proposition
mise en demeure

Délai ou calendrier

15 jours
Transmission de
l’ensemble des

éléments demandé
en application de
l’article R512-69

du code de
l’environnement

Note 2 Dans le cadre de la vérification du bon fonctionnement de l’oxydateur thermique, un contrôle
inopiné n été diligenté en 2018 par l’inspection.

Constat N°2

L’exploitant n’a pas transmis â l’inspection les résultats des recherches entreprises ainsi que l’ensemble
des éléments du rapport d’incident.

p Néanmoins, il a transmis rapidement un rapport d’intervention du prestataire précisant l’équipement
défectueux ainsi que le rapport de calcul de dispersion atmosphériques - évaluation de l’impact sanitaire
(mai 2018). Ce dernier document conclut à l’absence de risque d’effet significatif sur la santé des riverains,
L’exploitant devra, sous 15 jours, transmettre à l’inspection le rapport d’incident comportant notamment le
bilan de la quantité de COV émis lors de la période d’indisponibilité de l’équipement.

_______________

Conclusion Référence réglementaire

________ _____

d’observation

D Observation

Fl Non conformité

- Article RSfl-69 du code de l’environnement
Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des
installations classées, un rapport d’incident est transmis par
l’exploitant â l’inspection des installations classées. U précise,
notamment, les circonstances et les causes de l’accident ou de
l’incident, les effets sur les personnes et l’envimnnement, les;

de mesura prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou â long
ternie.
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2.2.3 — Déchets

L’exploitant a informé l’inspettion de la livraison de résidus de plastique à un prestataire externe (société
RENON à Tence) en vue de leur régénération. Le produit leur est ensuite réexpédié pour âtre utilisé comme
matière premiére dans leur pmcess de fabrication.

Constat N°3 I
La définition du «déchet » englobe la notion ((d’intention ou d’obligation de se défaire de la
substancdobjeL. » (article L54l-l-l du code de l’environnement). Ainsi, une fols sortis du site, les résidus
de plastiques peuvent ne pas ètre considérés comme des déchets, si l’exploitant justifie que le produit.
réexpédié par In société ayant procédé b sa valorisation est le même que celui qui leur a été livré4

I (tnçabilité...).

L’exploitant justifiera sous I moisi l’inspection du statut qu’il donne à ce produit (déchet ou pas déchet).

F Conclusion Rérérence réglementaire - Délai ou calendrier

D Pas - Article 5.1.3 dc l’arritô préfectoral d’autorisation d’exploiter.
d’observation du 17juin 2008

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produhs dans des
Observation .. . . . . , I mois

conditions

pmes à garantir les intew. II s que les
Non confonmte ,installations visés Alanicle L5Il-l du code de I CflwrOflfletfleflt Justificatifs du

utihsé pour cette climination sont reguheremeni auionsees s cet
statut des résidus

D Proposition de - Article L541-1-I du code de l’environnemcnt plEtiques

nise en demeure Déchet: toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout
bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont il n l’intention ou
l’obligndon de se défaire.
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2.3 — Thème contrôlé hors inspection

2,3.1 — AIR — résultais d’analyses

Constat N°4

4.

L’analyse des rejets « air » de 2017 transmis par couniel à l’inspection le 17 mai 2018, donne une valeur
de rejet, pour les COV, en sorlielde l’cxyda(eur thermique non conformes aux seuils fixés pr l’article

:3.2.4 de l’arrêté préfectoral du 17/06/2008 [1]. La concentration instantanée en COV n été mesurée à

27,3 mg/Nm’ éq C pour une valeur limite d’émission fixée à 20 mglNm3 éq C. Le rendement de I’oxydateur
thermique est de 98,2% (conforme).

Nota I : Conformément à l’observation n°1 du rapport de la visite du 3 avril 2017, un nouveau contrôle
aurait dû être réalisé dans le cas dc dépassement de la valeur limite d’émission observé, dans le mois
suivant.

Nota 2: Les conclusions du rapport d’essai n° 076741321701R00l sont erronées puisqu’elles indiquent
que les concentrations mesurées sont toutes inférieures aux valeurs limites d’émission.

II est à noter qu’en 2018, le site fera l’objet d’un contrôle inopiné (sur demande de l’inspection) pour la

Cor.cailntiojs izuabanén en mg/Nm’ (I) Sottie ozydaleur
mk

MunoxydedccaiboncCO 100
Oxydaeuzntc(npnm&endio.ydedozrne) T..Oi 100
Composts oqaniqu obtits totaux (1) 20
Subst,ncos visa à rannac HI de raretdu 02/02398 (3) 20(si flux> TOC gfli)
SubstancnflbmsdeiùqucR,45,R.46,L49,R 60:1 2(siflux’IOg/b)
R 61 (4)(5) 20(sI flux> 100 îi)
Composts oepniguos vobuls halogtnts tIgun L 40(5)
MahanccH4 50

d’attendre le résultat

(I) La teneur en asène de r?fé’ence pour la i*iflcation dc la confrrmi:é du contrôle inopiné
iaicun limita d’êmlssion est celle mesurée dan, la effluents en sortir pour proposer les
d’équipement tax.dation . .

. suites à donner.
(3) .4,ec un rendement depumilon de! axpJweursupeneur u 93
(3) En cas de mélunge de eonpwis à la fais visés e: non Ush û l’annexe 111. la

valeur Enfle dc 20 mg!.,1 ne s’impose qu’aux campaIs visés û l’annexe III
La subsrnnces ou préparations auxquelles son? anribudes. au sur lesquelles
douent étre aflar&s. les phrases de risque R 45. R 36, R 39, R 64) au R 61, en
misa., de leur teneur en composés organiques oIastfr classés cancêdgênes.
mutagines ou toxiques pour h reproduction, sont remplacées autan, que
possible par dcx substances ou des prépannians moita nocli es
ta ,akur limite ci.dcnn se rapporte â la somme mœxiqu des d?,vnu
CoMposés

vérification de ces émissions atmosphériques.

Conclusion Référence réglementaire: Délai ou calendrier1

- Article 3.2.4 dc l’arrêté préfectoral du 17 juin 2008
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites
suivantes en concentnlion...

______________

j

D Pas
d’observation

D Observation

l Non conformité

Q Proposition
mise en demeure

L inspection propose

de (1

(5)
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Constat N°5

le rapport d’analyse des rejets atmosphériques 2017 (oxydateur) fait état d’une non conformité concernant
les points dc mesure (en amont et en aval de l’oxydateur themilque) avec une distance en amont et en aval
de la section de mesure insuffisante.
Les conduits d’évacuation en amont et en aval de l’oxydateur doivent être aménagés de manière ii

pennettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère.
L’exploitant devra mettre en oeuvre sous 3 mois, les actionk correctives nécessaires afin de garantir cette
représentativité et il en informera l’inspection (l’organisme de mesure peut également certifier que les non
confomiltés constatées sont sans conséquences sur les résultats obtenus).

-r —

-

Conclusion Référence réglementufre Délai ou calendrier

D Pas - ArtIcle 3.2.1 de l’arrêté préfectoral du 17juin2008
d’observation ... Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques

nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, mols
doivent étre aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides

DNanconfonnité de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite mise en conformite

pour In mesure des particules) de mamere à permettre des prélevcment
mesures representatives des emissions de polluants à

Proposition de l’atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-
mise en demeure 052 (puis nonne EN 13284-1) sont respectées.
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23.2 — AIR — plan de gestion des solvants

Constat N°6

Le plan de gestion de solvants 2017 n été transmis à l’inspection te 21 mars 2018. En raison d’une
réfection de ta toiture, l’oxydaieur thermique a été arrèté durant 15 jours. L’exploitant a estimé les
émissions de COV au cours de celte période à 31,9 tonnes.
Sans la prise en compte du rejet «accidentel», les êmissions totales de 2017 ont diminué de 48% par
rapport à celle dc 2016 (68,3 tonnes en 2017 contre 131,4 tknnes en 2016), alors que la quantité de solvant
utilisée a augmenté de 5% (823,6 tonnes en 2017 et 783,2 tonnes en 2016). Les émissions diffuses
représentent 6,1 % des quantités de solvants utilisés.
L’exploitant devra avant le 31 octobre 2018 expliquer les misons de cette diminution d’émission.

Globalement, le plan de gestion des solvants du site manque de précision sur la méthodologie utilisée et les
• hypothèses prises en compte. Les calculs intermédiaires et l’origine des données mériteraient également
d’être explicités. Par exemple, le total des émissions captés est donné sans plus d’explication
(sourc&mesures/calcul).
A noter que tes résultats des mesura des rejets atmosphériques pour les COVT sont exprimés en
équivalent carbone. L’absence dc connaissance sur la nature des solvants et leur pourcentage dans le flux
sortant (amonUaval de l’oxydateur thermique) conduit à l’impossibilité de déterminer le flux des solvants
captés (amont de l’oxydateur) et des rejets canalisés à partir de ces mesures. Il est donc important de bien
justifier (‘approche utilisée avec des mesures complémentaires pour vérifier sa fiabilité (taux de captation
effectif des machines, mesures complémentaires de COV en amont de l’oxydateur (cf. observation 1 de la
visite du 22 septembre 2016). Si nécessaire la composition du liant doit être déterminée (cf. page 6 dc
L’annexe 3 du guide d’élaboration d’un plan de gestion des solvants NERIS 2009 [3]).

• Pour rappel, le plan de gestion est déterminé flux par flux, 04 élant calculé en denier lieu j partir de
l’éauation telle ouc défini dans le auidc TNURIS p31. Une présentation du PGS par flux permettrait de le
rendre plus lisible.

Concernant le document, on peut noter un certain nombre d’incohèences’remarques reprises en annexe du
présent rapport.

L’exploitant devra corriger son plan de gestion des solvants 2017 selon les remarques précédentes (y
compris celles en annexe du présent rapport) avant le 31 octobre 2018.

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier
--

.. t
D Pas d’observation - Article 3.23 dc l’arrêté prêrcctoral du 17 juin 20DB

1 L’exploitant melira en place un plan de cestion de solvants, 31 octobre 2018
Observation notamment les entrées et les sorties de solvants de transmission du plan

D Won confomute l’installation. Ce plan est lenu n la disposition de l’mspection des, de gestIon 2017

—

- swllationsclassées. ma itt

L’exploitant transmet annuellement â rinsption des installations
classées le plan de gestion des solvants et l’informe de ses actions e

explication desvisant à rcduire leur consommation, mesures prise pour
D Pro osition de justifier laP , Aca vUe d’imprimerie:
rais demeure L . . . . . dIminution desC Le flux annuel des emissians diffuses ne devra pas dcpasser 20 de nlons de COV enquanta: dc solvants utilisce. Le résidu de solvant dans le produit fini 2017

n’est pas considéré comme faisant partie des émissions diffuses
L’exploitant devrajustifier cette valeur lors de la transuission du plan’
degestionreprisâl’aiinàapiicâdcnt.

-
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Suites données par l’inspection
Observations ou non confonnités â traiter par courrier

D Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, de.)
D Proposition de renforcement, modification ou mise â jour des prescriptions
D Autre(s)

Synthèse des suites:

Cette visite a permis de relever des non confonnilés vis-â-vis des prescriptions examinées, ainsi que des
points faisant l’objet d’observations. L’exploitant devra fournir selon les délais mentionnés dans Le présent
rapport, les éléments pennetlant de justifier de la mise en oeuvre des actions correctives nécessaires pour
les lever.

Le 02/08/2018

« air »

Patiicia TROULLOT

L’inspecteur de

Mtoine

le 03 AQUT 2016

Vu, adopté et transmis
à Monsieur le Préfet de la Loire /DDPP

Pour la Directrice,

Le Chef du P4ç
Risques Chror/qtes

Santé-Environ enient

VL-MIrle SSEUR

Pièce jointe : courrier adrcssé i l’exploitant
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